
 

 

 

 

 

 

 

 

Montreuil, le 7 juillet 2011 

 

 

Monsieur François SAUVADET 

Ministre de la Fonction publique 

101, rue de Grenelle 

75007 PARIS 

 

 

 

 

 

Monsieur le Ministre,  

 

La CGT vous remercie d’avoir reçu notre délégation très rapidement, après votre récente prise 

de fonction.  

Dans cet entretien d’une heure, nous avons fait le choix de privilégier et de vous exposer les 

dossiers en cours qui nous semblent les plus importants et en particulier celui sur l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes dans la Fonction publique. 

 

Nous avons pris acte que vous mainteniez le titre II “relatif à l’égalité professionnelle entre 

les hommes et les femmes et à la lutte contre les discriminations” dans le projet de loi “relatif 

à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents 

contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique“. Cependant, vous nous avez affirmé que cette 

question était pour vous une priorité et que vous engagerez une réelle négociation sur ce 

sujet, qui ne saurait écarter le cadre d’une loi spécifique.  

 

Cet engagement lors de notre entretien sur ce dossier a été reçu positivement par notre 

organisation syndicale qui considère que les deux articles ne sont pas la réponse adéquate à 

cet enjeu majeur de société, pour lequel les employeurs publics doivent être exemplaires et 

où, dans la Fonction publique, de nombreuses discriminations durent depuis trop longtemps. 

 

Nous vous prions de trouver ci-joint les principaux axes revendicatifs de la CGT. 

 

En demeurant disponibles pour tout contact que vous jugeriez utile, nous vous prions 

d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 La Secrétaire Générale  Le Secrétaire Général        Le Secrétaire Général 

Nathalie GAMIOCHIPI    Baptiste TALBOT         Jean-Marc CANON 

 

 


